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Les collectivités et 
le développement durable

�L’agenda 21 

Terre d’avenir



L’association Notre Village

� En juin 2006 : le Ministère de l’Environnement, de 
l’Energie et de la Mer a reconnu à l’Association le 
rôle d’expert pour la mise en place des Agendas 21 
pour les collectivités rurales 



Objectifs de l’association

Accompagner les communes à mettre en place 

une politique de développement durable 

sur leur propre territoire

Mettre en place un Agenda 21

avec la charte « Notre Village Terre d’Avenir »



Présence sur le territoire national

A ce jour :

� 175 collectivités sont engagées avec l’Association                             
dans l’élaboration d’un Agenda 21, 

dont 46 en Auvergne - Rhône-Alpes



Le développement durable est 
un processus qui concilie trois volets

Il peut être définit comme :
«Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs » rapport Brundtland de 1987



L’Agenda 21

L’agenda du latin « ce qui doit être fait »
21 pour le 21ème siècle

C’est un programme d’actions :
définissant les objectifs et les moyens de mise en 

œuvre du développement durable à l’échelle de son territoire 
une série d’actions à entreprendre afin d’améliorer les 

conditions de vie et de développement sur le territoire, 
l’engagement d’une collectivité dans un projet d’avenir



Finalité 1 : Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’atmosphère

� La gestion de l’énergie � Le développement des 
transports alternatifs



Finalité 2 : Préservation de la biodiversité, 
protection des milieux et des ressources

� Le respect des milieux 
naturels et la protection 
de la biodiversité

� La gestion rationnelle de 
la ressource en eau

� La gestion des rejets

� La gestion des déchets



Finalité 3 : Epanouissement 
de tous les êtres humains

� Système éducatif 
cohérent et adapté

� Valorisation de la 
solidarité et de la vie 
locale

� Accès à des activités 
sportives et de loisirs par 
un réseau associatif

� Accueil de qualité pour 
les populations

� Maintien et 
développement des 
services publics



Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 
territoires et entre générations

� Démocratie participative 

� Gestion de l’espace et 
documents d’urbanisme

� Ressources humaines et 
emplois locaux

� Développement des 
services de santé

� Maintien et 
développement des 
services au public

� Implication dans le tissu 
intercommunal



Finalité 5 : Dynamique de développement, modes 
de production et de consommation responsables

� Activités agricoles et 
forestières

� Politique d’accueil et de 
maintien des entreprises

� Politique d’accueil et de 
maintien des commerces

� Politique d’accueil et de 
maintien de l’artisanat

� Valorisation économique 
du tourisme

� Intégration de 
l’environnement dans les 
marchés publics



5 éléments déterminants

� 1. Participation de la population et des acteurs

� 2. Organisation du pilotage du projet

� 3. Transversalité de la démarche

� 4. Evaluation partagée

� 5. Stratégie d’amélioration continue



La démarche de l’Agenda 21

� Audit de la commune avec visite de terrain

� Diagnostic réalisé par l’association, vérifié par 
l’équipe municipale et partagé avec la population :
� Réunion publique d’aujourd’hui

� Mise en place d’un comité de pilotage et des groupes 
de travail, composé d’élus, d’acteurs du territoire et 
de citoyens

� Élaboration d’un programme d’actions
� L’agenda 21 Charte « Notre Village Terre d’Avenir »



Audit réalisé

le 21/07/2016

Synthèse de diagnostic
Commune d’Archamps



Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

� Recours aux énergies renouvelables: 
géothermie à la mairie 

� Maîtrise de la consommation 
d'énergie
� Chauffage régulé

� Extinction des appareils électriques

� Bonne isolation de certains 
bâtiments publics

� Diagnostic énergie éclairage public 
réalisé en 2014 par le Syane

� Véhicule communal électrique

� Sensibilisation des habitants : FAEP

� Utilisation d’énergies fossiles 
par la commune : chauffage gaz 
au groupe scolaire, fuel dans 
différents bâtiments, électrique 
dans les logements

� Isolation à revoir : par exemple 
le presbytère

Finalité 1 
Gestion de l’énergie



� Gares ferroviaires à proximité

� Chemins ou parcours piétonniers

� Transports en commun scolaires 
et lignes régulières

� Quelques pistes cyclables

� Subvention communale pour 
achat vélo électrique

� Etude mobilité

� Sensibilisation de la population 
aux transports peu polluants : 
relais de covoiturage 74, 
Rézopouce

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 1 
Développement des transports alternatifs

� Pas d’arrêt SNCF à Archamps

� Difficultés de déplacements 
piétons vers les hameaux ou le 
long de la nationale

� Pas d’arrêt de la ligne M vers le 
centre du village

� 3 étages de parkings 
souterrains pour la technopole 
sous-exploités pour le 
covoiturage



Exemples finalité 1



� Projet pour le nouveau bâtiment technique d’avoir recours 
aux énergies renouvelables : biomasse, géothermie ??

� Projet de créer d’autres pistes cyclables, en s’appuyant sur 
des voiries partagées

Finalité 1 
Quelques pistes d’actions…



� Environnement biodiversité
remarquable : 2 ZNIEFF, zone Natura 
2000, début d’un espace 
départemental naturel remarquable

� Diverses espèces de flore et de faune 
rares : orchidée, sabot de vénus, 
chauve-souris

� Partenariat avec des organismes 
spécialisés : LPO, FRAPNA, Apollon 74

� Verger communal avec anciennes 
variétés, création de mares

� Directive paysagère via le SCoT

� Enfouissement de lignes aériennes

� Sensibilisation de la population

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 2        Respect des milieux naturels et 
protection de la biodiversité

� Difficulté de faire 
respecter l’interdiction du 
brulage de déchets verts



� Présence de plusieurs ruisseaux 

� Economies d’eau : consommateurs 
sensibilisés, préconisation de 
rétention d’eau à la parcelle, 
économiseurs d’eau dans certains 
bâtiments publics, quelques systèmes 
goutte à goutte pour l’arrosage, 
pratiques économes pour les services 
techniques (paillage, plantation de 
vivaces)

� Traitement des eaux pluviales : eaux 
de toiture de mairie et du parking, 
stockées et renvoyées 
progressivement à la rivière

� Pas de récupération des eaux 
pluviales communales

� Utilisation de l’eau du réseau 
pour l’arrosage municipal

� Pas de bassin de rétention des 
eaux pluviales

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 2
Gestion rationnelle de la ressource en eau



� Assainissement : compétence 
CCG, zonage d’assainissement

� Assainissement individuel : 
quelques logements, mise en 
place du SPANC

� Assainissement collectif : 1230
habitations, tout en réseau en 
séparatif, eaux usées collectées et 
traitées en Suisse, à la station de 
Aïre (600.000 eq/hab)

� 2 ou 3 points noirs en 
assainissement non collectif

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 2 
Gestion des rejets



� Collecte hebdomadaire (1 ou 2 fois) en 
porte-à-porte pour les ordures 
ménagères pour 80%, en PAV pour 
20%, compétence de la CCG

� Tri sélectif avec 3 PAV (verre, journaux, 
emballages légers, textiles), déchetterie 
la plus proche à Neydens (Sidefage)

� Ramassage des encombrants sur 
demande, récupération piles à la mairie, 
cartouches à l’école

� Gestion directe des déchets par les 
entreprises

� Sensibilisation de la population au tri 
(nettoyage de printemps)

� Pas de compostage des déchets 
organiques, pas de valorisation des 
déchets verts (brûlages…)

� Quelques incivilités avec dépôts 
sauvages ponctuels au PAV

� Sensibilisation de la population au 
compostage à améliorer

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 2 
Gestion des déchets



Exemples Finalité 2



� Poursuivre le projet d’espace naturel départemental remarquable

� Projet d’un rucher communal

� Projet de récupération des eaux pluviales (pour arrosage et lavage 
engins) sur le nouveau bâtiment technique

� Réflexion d’utilisation d’un ancien réservoir qui pourrait être récupéré
par les services techniques

� Suivre la mise aux normes des points noirs recensés d’installations 
d’assainissement non collectif

� Communiquer sur les incivilités quant aux dépôts sauvages de déchets

� Projet d’une nouvelle plateforme où les déchets verts pourront être 
emmenés

� Préconiser le broyage des déchets verts

Finalité 2 
Quelques pistes d’actions…



� Eau potable : gestion déléguée à
la CCG (fermier Véolia), 
alimentation et réserves 
suffisantes (4 réservoirs), 
autocontrôles qualité et contrôles 
par l’ARS, eau de qualité
satisfaisante, pression correcte 
presque partout, 2 captages 
protégés, 1098 abonnés pour une 
consommation de 161.000 m3

� Plus de canalisations en plomb

� Prix de l’eau raisonnable

� Fuites sur le réseau dues à
la vétusté

� Pression moyenne sur le 
haut de la commune

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 3 
Qualité de l’eau et protection de la santé



� 250 enfants répartis en 10 classes 
(+ une trentaine d’enfants école 
privée Montessori), restauration 
scolaire (120 enfants, repas 
circuits courts, produits bio), TAP 
mis en place en 2014 (gratuits)

� Sensibilisation des scolaires : 
sorties, intervenants extérieurs 
(Rivières, ambassadeurs du tri), 
participation à la journée de 
nettoyage de la nature

� Assistantes maternelles, avec un 
RAM (géré par la CC)

� 4 ATSEM, 1 AVS, ALSH avec la CC

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 3 
Système éducatif cohérent et adapté



� 6 logements sociaux abordables 
récents en bon état (HALPADES), 
emplacements pour PMR, accessibilité
réalisée pour la mairie et l’école, PAVE 
approuvé, Ad’AP validé

� Internet gratuit à la mairie (via Wifi) ; 
emploi de personnes par un contrat 
aidé

� Manifestations culturelles, 
participation aux journées du 
Patrimoine, concerts, jardins partagés, 
ateliers pour personnes âgées 
(informatique, sports, mémoire)

� Accessibilité à terminer pour 
certains bâtiments

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 3
Valorisation de la solidarité et de la vie locale



� Tissu associatif actif sur 
la commune avec une 
vingtaine d’associations

� Mise à disposition de 
moyens matériels, 
humains (agents), 
locaux et équipements

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 3      Accès à des activités sportives et de 
loisirs par un réseau associatif



� Fréquentation touristique 
importante : l’été pour le 
Salève, l’hiver pour les sports 

� Pour touristes et randonneurs : 
espaces mis à disposition 
(tables, bancs, points d’eau)

� Population avec beaucoup de 
binationaux

� Manifestation dédiée aux 
nouveaux arrivants avec remise 
de documents

� Offre locative insuffisante : 
problème de manque de 
logements locatifs 
abordables pour garantir le 
parcours résidentiel 
(notamment des jeunes)

� Problème du foncier avec 
des prix très élevés

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 3 
Accueil de qualité pour les populations



� Services publics sur la 
commune : Mairie, CCG

� Autres services sur les 
communes proches : 
bibliothèque, poste, 
pompiers, gendarmerie, 
trésor public 

� Qualité des services 
publics jugée bonne

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 3 
Maintien et développement des services publics

� Peu de services publics sur 
la commune même



Exemples finalité 3



� Programme pluriannuel de rénovation des 
canalisations vétustes de l’eau potable

� Projet de création d’une nouvelle école plus grande

� 3 Logements sociaux abordables en cours de 
finalisation de construction

Finalité 3 
Quelques pistes d’actions…



� Absence de signalisation de la potabilité ou non de 
l’eau présente aux deux points d’eau publics

� Diagnostic plomb hydrique à l’école

� Demande de dérogation d’Ad’Ap : à finaliser (fait en 
octobre 2016)

Finalité 3 
Critères discriminants



� Politique d’information interne 
bonne, affichage des informations 
légales,

� Réunions publiques, consultations 
publiques, réunions de quartier,

� Journal mensuel et bulletin annuel, 
conseil de jeunes, groupes « action 
projet »

� Site internet communal, forum, 
communication par la presse locale

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 4 
Démocratie participative 



� PLU modifié en 2013, convention 
avec l’EPFL de Haute-Savoie (pour 
projet Chef-Lieu)

� Bâti communal : diagnostic 
amiante réalisé

� Petit patrimoine rural répertorié et 
entretenu

� PPR glissements de terrain

� Aménagements de sécurité
routière 

� Bonne qualité des espaces verts, 
actions de fleurissement, concours 
départemental (2 fleurs)

� Pas de bâtiment HQE ou 
BBC, pas d’utilisation de 
bois certifié

� Pas de mise en valeur du 
petit patrimoine 
(panneaux…)

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 4 
Gestion de l’espace et documents d’urbanisme



� Part de la population 
active majoritaire 

� De nombreux emplois sur 
la commune (Technopole)

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 4 
Ressources humaines et emplois locaux



� Cabinet de kinés, ostéopathes, 
autres principaux services de 
santé sur les communes voisines

� Services à domicile : aides à
domicile, aides aux courses, 
portage de repas via le CCAS, 
téléassistance

� Repas des anciens organisé pour 
les plus de 67 ans en octobre et 
colis de Noël pour les plus de 85 
ans

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 4 
Développement des services de santé

� Peu de services de santé
sur la commune même



� Quelques services au public 
marchands : Cinéma, et 
équipements : salle hors sac 
foyer de ski de fond, tennis 
couverts…

� Couverture Internet en haut 
débit sur une partie de la 
commune

� Téléphonie mobile relativement 
satisfaisante 

� Autres équipements : aires de 
jeux pour enfants

� Débit Internet insuffisant 
dans certains hameaux

� Téléphonie mobile 
difficile au pied du Salève

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 4 
Maintien et développement des services au public



� Appartenance à la 
Communauté de Communes 
du Genevois  (17 communes 
pour près de 40.000 habitants)

� SCoT du Genevois

� Adhésion à différents syndicats 
intercommunaux : Syane, 
SMAG, SMS

� Jumelage du canton de Saint 
Julien avec la commune 
allemande de Mossingen

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 4 
Implication dans le tissu intercommunal



Exemples finalité 4



� Projet de revoir le site internet

� Révision en cours du PLU Plan Local d’Urbanisme

� Projet d’aménagement du Chef-Lieu

� Projet d’installation d’une pharmacie

Finalité 4 
Quelques pistes d’actions…



� Absence de PCS, Plan Communal de Sauvegarde

� Absence de DICRIM, Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs

(ces 2 documents sont obligatoires en présence d’un 
PPR)

Finalité 4 
Critères discriminants



� Espaces agricoles majoritaires : 
élevage (bovins, volailles), 
production laitière ; céréales ; AOC 
(tomme) ; 7 exploitations solides

� Producteurs en agriculture 
raisonnée notamment pour le suisse 
garanti, un en bio (œufs)

� Mise à disposition de parcelles 
communales pour 20 ha

� Espaces naturels très importants : 
forêts (gérées par ONF), forêts 
privées, zones humides, prairies

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 5 
Activités agricoles et forestières



� De nombreuses entreprises 

� Zone d’activités sur le 
territoire de la Commune : 
la Technopole (gérée par le 
SMAG) : 220 entreprises sur 
50 ha, pour 1800 emplois

� Sensibilisation des 
entreprises au 
développement durable 

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 5 
Politique d’accueil et de maintien des entreprises



� Quelques commerces : 
auberge, bar-restaurant, 
garage, 

� Vente à la ferme

� Commerces ambulants : 
camions sur le site de la 
Technopole, fromages et 
saucissons dans les hameaux

� Mise à disposition du 
bâtiment de l’auberge

� Pas de point de vente de 
commerce équitable

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 5 
Politique d’accueil et de maintien des commerces



� Quelques artisans : 
électricien, plâtrier 
peintre, paysagiste

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 5
Politique d’accueil et de maintien de l’artisanat



� Hébergements payants 
pour touristes (dont 
hôtels)

� Office de Tourisme à Saint 
Julien

� Quelques manifestations à
vocation touristique : 
marché de pays, fêtes, 
marché de Noël

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 5 
Valorisation économique du tourisme



� Critères environnementaux 
dans les appels d’offres

� Produits d’entretien certifiés 
ou labellisés

� Anticipation du zéro phyto

� Cantine : produits locaux et 
certains bio

� Utilisation de produits 
phytosanitaires au 
cimetière et au stade

Points fortsPoints forts Points faiblesPoints faibles

Finalité 5        Intégration de l’environnement 
dans les marchés publics



Exemples finalité 5



� Poursuivre la sensibilisation de la population au zéro 
phyto

Finalité 5
Quelques pistes d’actions…



Merci de votre attention….


